
 

 

  

  Deux évènements vont marquer la période qui nous sépare 

des vacances d’été : les travaux rue de l’aciérie et le festi-

kiosque. 

  Festi-kiosque : L’ essoufflement de notre ducasse commu-

nale ne faisait plus de doute et n’était pas une exception. 

  Les rares fêtes foraines qui drainent encore un large public, 

toutes proportions gardées, sont  les communes rurales ou 

les communes qui ont su « greffer » un autre évènement fes-

tif sur la ducasse (cortège Mabuse, Parade sans frontières, 

Bastillades…) 

  C’est sur la base de  ce constat que nous avons choisi de 

lancer pour la première année le Festi-Kiosque, qui aura 

pour axe central l’organisation d’une grande parade sur la-

quelle viendront se greffer les manèges et les brocantes. 

  La parade du Festi-kiosque aura lieu le dimanche 2 juin et, 

comme vous le découvrirez ce jour-là, a mobilisé une bonne 

partie des associations locales que nous tenons à remercier. 

   Travaux rue de l’aciérie : c’est un projet qui vient achever 

la reconquête de cet ancien site industriel devenu les Portes 

des Marpiniaux. 

  Ce projet  est entièrement financé par l’agglomération, à 

hauteur de 600 000 euros, dans le cadre de la Trame Verte 

et Bleue dans laquelle Marpent occupe une place stratégi-

que. 
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NAISSANCES DECES 

 

REMY Marie Thérèse 1 avril 2013 Née en 1934 

HUBINET Eric 24 avril 2013 Né en 1967 

COLLECTE DECHETS VERTS  
   Vendredi 14 juin, 12 juillet, 16 août, 13 septembre, 18 octobre. 

ETAT CIVIL 

HUBINET Elissa 3 mai 2013 

VANBOCKESTAL David 6 mai 2013 

VELO TROUVE 

   Un vélo trouvé a été déposé en mairie. Son propriétaire est invité à se rapprocher de la mairie. 

ACQUISITION DU 60, RUE DE LA REPUBLIQUE 

  Après trois années de procédure, la commune est désormais propriétaire. Les domaines 

avaient estimé cette ancienne demeure bourgeoise à 130 000 € sous réserve de visite. La 

commune a contesté cette estimation et proposé 90 000 €, montant également retenu par le 

commissaire du gouvernement. 

  En pareil cas, la loi prévoit que le prix est tranché par un juge d’expropriation. 

  Convoqué au Palais de justice à Lille, le maire et son adjointe ont eu la surprise de constater 

que la partie adverse, par le biais de son avocat, et suite à une visite collective des lieux, se 

rangeait finalement à l’estimation de la commune. 

  L’expropriation nous obligeant à réaliser un logement social, la commune peut soit céder le 

logement à un opérateur HLM 

(pour l’euro symbolique) ou le 

vendre à un investisseur privé qui 

s’engage, devant notaire, à réali-

ser ce même logement social. 

  Les négociations sont en cours. 

  La commune gardera, dans tous 

les cas de figure, une parcelle 

non construite de 12 ares pour la 

revendre sous forme de deux lots 

à bâtir et réalisera une liaison en-

tre la rue de la république et la 

maison de retraite. 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 

Le 11 JUIN 2013 18H salle d’honneur mairie 

Ordre du jour : Subvention Accueil et Promotion, Subventions associa-

tions, Tarifs bibliothèque médiathèque, Statuts nouvel EPCI, Validation 

étude cadre de vie et planning des travaux, Accès à l’emploi titulaire, 

Tirage pour jury criminel, etc …. 



 

 

    CEREMONIE DE LA CITOYENNETE 

 Les électeurs  de 18 ans ont été conviés à la cérémonie de la citoyenneté. 

 Le  maire, accompagné de Mmes Jacqueline Loire, Monique Nicol et Patricia Verplaet-

se, a  remercié les jeunes présents pour leur civisme et retracé les grandes étapes de la 

conquête du droit de vote avant de présenter les différents niveaux de scrutin dont 

deux , le niveau municipal et le niveau cantonal, devraient d’ailleurs connaître des modi-

fications avec le vote d’une nouvelle loi d’ici la fin de l’année. 

 Les jeunes ont reçu le livret du citoyen et partagèrent le verre de l’amitié avec les élus 

présents. 

 Les cartes des électeurs nouvellement inscrits n’étant pas présents à la cérémonie sont 

disponibles en mairie. 

 
La Vie de la Mairie 
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   Recensement Militaire 
  Les jeunes gens et les jeunes filles nés entre le 1 avril et le 30 juin 1997 sont priés de se présenter 
en mairie, munis du livret de famille et de leur carte d’identité en vue de leur inscription sur les listes 
de recensement militaire. 
  Il s’agit d’une obligation légale qui faute d’être accomplie par l’intéressé, ne lui permettra pas d’exer-
cer certains droits ou formalités, comme l’inscription à un examen ou un concours (Baccalauréat par 
exemple), ou au permis de conduire ou encore de s’engager dans l’armée. 
  Lors de son recensement à la mairie, il lui sera délivré un certificat servant à l’inscription aux exa-
mens. 
  Suite au recensement, le jeune français sera convoqué automatiquement à la Journée d’Appel de 
Préparation à la Défense (JADP) et ceci environ 9 mois après le recensement. Lors de la JAPD, il lui 
sera remis un certificat de participation à la JAPD. 
Ce certificat est aussi obligatoire pour s’inscrire aux examens. 
  Le jeune qui ne s’est pas fait recenser avant l’âge de 16 ans et 4 mois est dans l’illégalité mais peut 
régulariser sa situation jusqu’à l’âge de 25 ans en se présentant à la mairie. 

ACCUEIL LOISIRS D’ETE 
 Chez les Marpinioux (mois de six ans), Mme Françoise Moriamée a choisi la découver-
te du monde marin et sous-marin tandis que M.Johan Szantaruk, directeur de l’accueil 
des 6-12 ans, travaillera avec son équipe sur le thème  du cinéma et des contes de fée. 

VOYAGES SCOLAIRES 
  Les voyages de fin d’année prendront plusieurs destinations. 
 
  Le 28 mai, pour les CE2 et CM2, visite du musée Matisse au 
Cateau et du Parc zoologique de Maubeuge. 
  Le 4 juin, pour les TPS/PS et PS/MS, visite de Paradisio (parc 
des oiseaux) en Belgique. 
  Le 13 juin, pour les CM1 et CM1/CM2, visite de l’Ecomusée 
de Fourmies et du Musée du verre de Trélon. 
  Le 20 juin, pour les MS/GS, visite du Pass, le parc des nou-
velles technologies à Frameries. 
 
  Pour information, les CP,CE1 et CE1/CE2 sont allés à Lille, au Cirque Arlette Gruss. 
  La municipalité prend en charge, pour chaque voyage, le transport en autocar. 



 

 

LES MARPINIOUX JARDINENT 

  L’accueil de loisirs des vacances de Pâques a 

permis aux 19 enfants de la Maison de la Petite 

Enfance de repiquer des fleurs dans la toute nou-

velle jardinière à roulettes. 

  Le centre, sous la houlette de Françoise Moria-

mée et de ses deux animatrices, s’est terminé par 

la visite de la ferme de Rainsars, sur la route de 

Féron. 

 
Les Brèves 
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BIBLIOTHEQUE – MEDIATHEQUE 
  Dans le cadre d’un partenariat avec l’IME de Jeumont, ce dernier a mis à disposition 
de la commune une équipe de jeunes jardiniers qui a eu la charge, sous la direction de 
M.Pascal Lelong, de planter les parterres extérieurs et d’aménager le pourtour de l’équi-
pement : apport et étalement des terres, pose de rondins de bois, création d’un sen-
tier… 
  Les élus ont félicité les jeunes pour ce travail de qualité, réalisé avec un réel profes-

sionnalisme. 

OUVERTURE DE LA MEDIATHEQUE 

 La médiathèque –cybercentre  ouvre ses portes au public le 1
er

 juin. 

 Elle est animée par un conseil de gestion comprenant trois collèges : un collège des 
animateurs en charge de l’équipement (Françoise Moriamé, Loïc Marlot, Yvette  
Cypryszak, Michel Falesse), un collège d’élus et un collège des utilisateurs. 
 Voici les horaires d’ouverture au public  

Bibliothèque-médiathèque 

Lundi et mardi  : 9 h à 11 h 

Mercredi : 9 h à 12 h – 15 h à 17 h 

Jeudi : 14 h à 16 h 

Vendredi : 9 h à 10 h 30 

Samedi : 10 h à 12 h et 13 h  à 16 h 

Cyber-centre 

Mardi : 15 h à 19 h 

Mercredi : 13 h 30 à 19 h 

Jeudi : 15 h à 19 h 

Vendredi : 15 h à 19 h 

Samedi : 16 h à 18 h 

ECHARDONNAGE 
 Il est rappelé qu’en vertu de l’arrêté préfectoral du 8 juin 2004 et de l’arrêté municipal 
du 23 juin 2008, la destruction des chardons est obligatoire. 



 

 

BATTUES CORBEAUX FREUX 

  Par arrêté municipal, les battues administratives, encadrées par les lieutenants de lou-

veterie de l’arrondissement, en collaboration avec la Fédération Départementale de 

Chasse, sont organisées les 7, 14, 22 et 28 mai. 

CONSTRUCTIONS ET AGRANDISSEMENTS 

  Les travaux de toute nature, à partir du moment où ils ont pour objet, d’augmenter la 

surface ou de changer la nature des lieux, doivent être signalés au service urbanisme 

(Mme Sylvie Hornain). 

RECRUTEMENT ARMEE DE TERRE 

  Toute personne souhaitant s’informer des conditions et des modalités d’en-

gagement dans l’armée de terre peut se rapprocher de l’adjudant-chef Nulli, 

Centre d’Information et de Recrutement des Forces Armées, qui tient des per-

manences au CIO à Maubeuge. 

Tel 03 27 19 85 08 

ANCIENS COMBATTANTS 
 
   La cérémonie du 8 mai a été célébrée en présence des anciens combattants, des en-
fants des écoles accompagnés de M.Painchart, directeur,  et de leurs parents. 
de l’harmonie communale, des véhicules militaires de M Fauconnier, de représentants 
de plusieurs associations  et des membres du conseil municipal. 
  Pour la première année, sur proposition de la section locale des ACPG, des enfants 
ont lu le message de la fédération nationale des anciens combattants. 
  A l’issue de la cérémonie, M Clique a remis à M Georges Malingue, la médaille d’hon-
neur départementale des Anciens Combattants. 

 
Les Brèves 
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INSCRIPTIONS  
 Inscriptions maternelle les lundi 3 juin (toute la journée) et mardi 4 juin (après midi) 
pour les enfants de 2011, 2010 et 2009 non encore scolarisés. 
 Inscriptions des CP le mardi 4 juin (matin) pour les enfants de grande section .. 
 En cas d’impossibilité, prendre rendez-vous. 
 Les inscriptions s’effectueront dans le bureau du directeur à l’école Maurice Fostier 
Se munir: 
 du livret de famille 
 du carnet de santé 
 

 Inscriptions cantine pour le mois de septembre 
Du lundi 26 au jeudi 29 Août inclus toute la journée 
 

 Inscriptions BUS 
Du lundi 26 au jeudi 29 Août inclus uniquement le matin 
Arrêt prioritaire : => moulin, => cimetière, => plaine de jeux, => Delmotte, => stades,   
=> Carion 



 

 

TRAVAUX RUE DE L’ACIERIE 
2013, année des chantiers, c’est le cas de le dire. 

Le 13 mai 2013, sous la conduite du Bureau d’études OSMOSE Ingénierie,  commencent les 

travaux de la rue de l’aciérie pour 20 semaines, qui deviendra l’entrée du cœur de nature 

« DES PORTES DES MARPINIAUX ». 

Les travaux d’aménagement, entrepris par l’Agglomération MAUBEUGE VAL DE SAMBRE, 

conduiront : 

- à la requalification de la voirie du chemin de l’Aciérie,  

- à la mise aux normes de l’éclairage public, 

- à l’enfouissement des réseaux d’ERDF et de France Télécom, 

- à l’aménagement d’une aire de stationnement, 

- à la création d’une drève forestière sur la rue de l’Aciérie, 

- à la gestion des eaux pluviales par la création de noues et par l’agrandissement de la 

mare, 

- à la réalisation d’un verger d’espèces anciennes,  

- à la mise en œuvre d’un mobilier urbain accueillant et respectant l’environnement. 

  L’agglomération – service assainissement- réalisera préalablement aux travaux de voirie, le 

dévoiement de la canalisation existante de rejet des eaux pluviales. 

Durant la durée des travaux, des restrictions de circulation et de stationnement seront mises 

en place. 

  Le coût des travaux, de l’ordre de 600 000 €, est entièrement pris en charge par l’aggloméra-

tion puisque nous sommes sur un site déclaré d’intérêt communautaire avec un cofinancement 

du Conseil Général. 

 
Vie du village 
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 Quentin PLANCHON  
  

  Champion régional cadet de décathlon à Lille le week-end du 11 et 12 mai 2013, 
 il est athlète de Marpent Sport Loisirs, section de ESA59 
Malgré les intempéries , il a amélioré 
son record de plus de 500pts sur les 
dix épreuves du décathlon 
 

 Samedi, il a commencé ses dix travaux 
par un 100m en 12"69 ,puis 5m86 en 
longueur pour ensuite lancer le poids 
de 5kg à 12m52 et franchir la barre de 
hauteur 1m65 et finir la première jour-
née par un 400m en 58"66 
  

 Dimanche il débute par un 110m haies 
en 17"66, lance le disque de 1kg500 à 
37m19, prend une perche et passe 
3m90, lance le javelot de 700g à 44m97 
et finit son week-end par le 1500m en 
4'52"65 pour établir un nouveau record 
personnel à 5553pts et médaille d'or ré-
gionale. 
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FUTURS MEUNIERS 
  
 Une dizaine de bénévoles ont participé à une première séance de formation dans le 
moulin. 
 Accueillis par le maire et Hervé Nicol, deux spécialistes étaient venus donner les expli-
cations sur le mécanisme du moulin et les précautions à prendre pour les différentes 
manœuvres : M Thierry Croix, « amouligeur » du Maine et Loire qui a conçu et posé les 
ailes et François Pouch, meunier bénévole venu de Charleroi et qui cherchait un moulin 
Berton pour exercer sa passion. 
  Les dix bénévoles 
sont  Jean-Michel Pilaete, 
Pascal Dutremée, Jacques 
Cartiaux, Frédéric Maréchal, 
Dominique Bruet, Serge Beu-
rel, Daniel Bisiaux, Olivier 
Guénard, Sébastien Urbain, 
Dominique Claux et Pascal 
Beurel. 

François POUCH et Thierry CROIX 

 
Vie du village 
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               FESTI-KIOSQUE MARPENT 1ER ET 2 JUIN 2013 

Samedi 1er juin  

Brocante de 14 h à 22 h rue de l’industrie (emplacement gratuit). 

Concert sur le kiosque à 18 h par l’Harmonie de COUSOLRE. 

Tombola sur le kiosque à 20 h. 

Soirée musicale avec POLYDANCE. 

22 h 30 : Feu d’artifice. 

Dimanche 2 juin matin  

Concours de pêche du Gardon marpentois, site des Marpiniaux, 

remise des prix au chapiteau sur la place. 

Brocante rue Barbusse : 3 € l’emplacement pour les particu-

liers, 10 € pour les professionnels. 

PARADE DU FESTI-KIOSQUE  avec : 

* Les associations marpentoises : Harmonie communale, Joie de la famille, Football-

club, Loisirs et Culture, Joueurs de Cartes, Club Nautique, les Archers,               

Wattiss’ânes, Les Cyclos, Comité des Anciens, les Arts sans Lézards, les Amis du 

Moulin et l’ASJM. 

* Les Rosettes de Rousies et leur showband, Le  Jazzband fanfare de Raismes, 

     Les Gilles de Bavay et Les Spéculooz,  

  Ils sont grands, petits, gros, maigres mais tous clownOO's, tous sympatOO's, bref tous 

rigolOO's. 

  Ils apportent la bonne humeur, la tendresse et les couleurs. 

  Attention, les poubelles et boites aux lettres ainsi que les volets feront partie de l'ani-

mation du défilé. Hihihihihihi.... Ce sont les surprises des SpèculOO's !!! 

 

Défilé à partir de 15 heures 30 : 

rue de la mairie, rue Thiers, rue de la 

République, rue Faidherbe, avenue 

Jouhaux, rue de Maubeuge, rue JM 

Carion, retour vers la place commu-

nale, arrivée autour du kiosque. 

 

Tombola sur le kiosque à 20 h. 
 

Manèges forains et petite restauration 

sur place durant les deux jours. 

TOMBOLAS 

Bulletins distribués par les forains 

à déposer dans l’urne près du kiosque 

Un tirage le samedi 1er juin à 20 h 

Un tirage le dimanche 2 juin à 20 h 

UN SEUL GAGNANT PAR ADRESSE  

                                      et PAR TIRAGE 
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  RANDONNEE DE L’AMITIE ROLAND TIQUEUX 

Michel Delmotte et son comité ont accueilli 220 participants pour la traditionnelle ran-

donnée de l’Amitié. 

C’est le Club d’Assevent qui , avec 34 coureurs, alignait le plus grand nombre de partici-

pants. 

 

Le Club Passionature 

  Le Centre Permanent d’Initiatives à l’Environnement a organisé son traditionnel Club 

Passionature sur le thème des pollinisateurs. 

  Les enfants, de Marpent et environs, accueillis durant trois jours au local des archers, 

sur le site des Marpiniaux, et encadrés par M. Patrick  Delvallée, ont découvert les diffé-

rents pollinisateurs avant de passer à l’exercice pratique : planter des espèces mellifè-

res, autrement dit, des fleurs riches en pollen pour les abeilles. 

 

  SOCIETE DE CHASSE 

  Le nouveau président de la société de chasse est M.Olivier Druzgalla. M.Claude Bec-

quart est reconduit dans ses fonctions de secrétaire-trésorier. 

 

  JOUEURS DE CARTES 

  Pour fêter leur dixième anniversaire, les joueurs de cartes 

organisaient un méchoui sur le site du Club nautique. 

  Le Président René Zito a rappelé aux personnes présentes 

l’origine de cette association, créée par Bernard Dubois et 

l’ancien maire Jacques Rougefort et remercia les personnes 

qui avaient souhaité s’associer à cette manifestation. 

  Le maire de Marpent, présent avec plusieurs élus, souligna combien le club avait réussi 

à faire sa place, notamment par l’organisation de son concours annuel de belote et ses 

rencontres hebdomadaires. 

PECHE ELECTRIQUE 

  La fédération de Pêche a organisé une pêche électrique sur la Sambre, aux environs 

du club nautique de Marpent. 

  Accueillis par M Coibion, garde-pêche et par le maire de la commune, le canot de la 

Fédération, malgré les subites grêles printanières, a ramené un échantillon plus que 

prometteur : brochets, perches, bouvières, loches, tanches, gardons et brèmes captu-

rées furent mesurées puis baguées avant d’être remis à l’eau. 

  La diversité des espèces prélevées au cours de cette pêche laisse augurer d’un bon 

état de santé piscicole de la rivière. 



 

 

 
La Vie Associative 
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Les amis du moulin 
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Histoire locale 

   HISTOIRE LOCALE /  COCK EN STOC A MARPENT 
 

  Le 12 février 2006, un pharmacien belge du nom de Joseph Dubois et installé à Huy 

(entre Namur et Liège) déposa au greffe du Tribunal d’Avesnes la marque «  poudre de 

santé de  Cock » pour désigner un produit pharmaceutique, censé apaiser tous les 

maux d’estomac, du foie et des intestins. 

  Ce docteur de Cock était le pseudonyme de Joseph Dubois et représentait un homme 

à la longue barbe drue et noire 

  Ce produit était fabriqué à Marpent, rue de la république (non loin de l’actuelle phar-

macie nous précise Christian Rousselle dont le pâté de maison – N°S 101, 103, 105, 

107 - était la propriété de ses grands-parents) et dans une succursale à Lille. 

  L’image accompagnant ce médicament représentait le visage d’un gros homme à l’air 

enjoué avec une main vigoureuse lui enfonçant un coin dans la tête à coup de marteau 

et était accompagnée de la mention suivante : « Maladies d’estomac, enfoncez-vous 

bien ceci dans la tête : LES POUDRES DE COCK sont souveraines dans toutes les af-

fections de l’ESTOMAC, du FOIE, de l’INTESTIN ». 

  Cette image frappante (dont l’auteur 

supposé serait Julien Charles Pinat, des-

sinateur de propagande sanitaire) favori-

sa sans doute la promotion de la marque 

qui devint l’une des spécialités pharma-

ceutiques les plus vendues en France 

(Merci à Myriam Dessager de nous avoir 

montré ces fameuses petites boîtes car-

tonnées de couleur orange). 

  Curieusement, selon un article du cher-

cheur biologiste Thierry Lefebvre 

(Université Paris VII), paru dans la Revue 

d’Histoire de la Pharmacie ((2
e
 trimestre 

2006), c’est à cette époque, vers 1907 

exactement, que serait apparue l’expres-

sion «  bourrage de crâne », reprise ulté-

rieurement par Marcel Proust (1921) et 

par Henri Barbusse (Première Guerre 

Mondiale). 

JMA 

 



 

 

Les Arts sans Lézards 
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INFORMATIONS  
DE L’ASSURANCE MALADIE DU HAINAUT               Avril 2013 

 
 

 
Délivrée sur demande aux personnes aux ressources modestes, l’Aide pour une 
complémentaire santé (ACS) est un chèque de réduction pour l’adhésion à la 
complémentaire santé de son choix. L’ACS s’accompagne d’un nouveau droit : la 
garantie de ne pas avoir à payer de dépassement d’honoraires, quel que soit le 
médecin consulté. 
 
JE NE PAIE PAS DE DEPASSEMENT D’HONORAIRES  
Tous les assurés pouvant disposer de l’ACS ont accès à 
ce nouvel avantage. Si vous êtes concerné, vous pouvez 

consulter un médecin dont les tarifs sont libres (dit de 
« secteur 2 ») sans qu’aucun dépassement d’honoraires 

ne puisse vous être facturé. 
 
JE PRESENTE MON ATTESTATION DE DROITS 

Présentez votre attestation de droits à l’ACS à votre 
médecin traitant ou aux spécialistes vers lesquels il peut 

vous orienter selon votre situation médicale. Par 
exemple : un cardiologue ou un dermatologue. Vous 
recevez cette nouvelle attestation par courrier. 

Conservez-la précieusement ! 
 

TIERS PAYANT : JE NE FAIS PAS L’AVANCE DE FRAIS 
L’attestation de droits à l’ACS permet aussi de ne pas régler à l’avance la part des 

honoraires du médecin prise en charge par l’Assurance Maladie. 
 
JE BENEFICIE D’UN CHEQUE SANTE  

Cette aide vous permet de financer une complémentaire santé. Remettez ce chèque à 
l’organisme de votre choix. Le montant de l’aide varie selon l’âge et le nombre de 

personnes qui composent votre foyer : 
 
 

 
 

 
 

 

100 € Moins de 16 ans 

200 € 16 - 49 ans 

350 € 50 - 59 ans 
500 € Plus de 60 ans 

QUELS REVENUS MENSUELS 

POUR EN BENEFICIER ? 
Barème valable jusqu’au 1er juillet 2013 

 
Faites le calcul sur ameli.fr 
Avec le simulateur de droits, vous 

pouvez savoir si vos revenus vous 
permettent de bénéficier de l’ACS. 



 

 

Les Arts sans Lézards 
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Georges Malingue décoré 

MEDIATHEQUE :TRAVAUX DE L’IME  PECHE ELECTRIQUE 

REUNION ACCESSIBILITE JOIE DE LA FAMILLE 

Cérémonie de la citoyenneté 



 

 

 
Prochaine parution : Août 2013 
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LES MARPINIOUX JARDINENT 

Club passionature CYCLOS: Randonnée de l’Amitié 

ACCUEIL DE LOISIRS 


